
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE PONTIAC 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance régulière du Conseil municipal tenue le mardi  

13 novembre 2007 à 20h00 au centre communautaire de Pontiac situé au 2024 route 148, 

Pontiac à laquelle étaient présents : 

 

Edward McCann, maire, Garry Dagenais, maire suppléant, les conseillers, Lawrence 

Tracey, Harold McKenny, Raymond Gougeon, Brian Middlemiss et Dr Jean Amyotte. 

 

ABSENCES MOTIVÉES :  Jim Coyle 

 

Également présents, le directeur général et plusieurs contribuables. 

 

La séance débute à 20h00. 

 

 

PAROLE AU PUBLIC 

 

François Aubin - M. Aubin questionne la réglementation municipale 

concernant le traitement des eaux usées de ses 

voisins et prévient la municipalité que selon les 

informations qu’il détient, ses voisins auraient fait 

une installation non-conforme.  Il demande un suivi 

à la municipalité. 

 

Doreen Sigouin - Parc Luskville 

    - toilettes (près du jeu de Pétanque) 

    - coupe de gazon 

  - Déchets sur le chemin Tremblay 

 

Jean-Claude Carisse - Projet de pavage 

  - Postes Canada 

  - Systèmes septiques 

 

Alfons Kuhn - Asphalte – chemin Gold-Mine 

 

Bill Richer - Propriété arrière – embarras et nuisances 

  - Marge de recul au 15 du Gingembre 

 

Guylaine La Salle - Publicité pour volleyball 

  - Fossés – chemin du Marquis 

  - Creusage de fossés 

 

 

07-11-751 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance  

2. Parole au public  

3. Adoption de l’ordre du jour  

4. Adoption des procès-verbaux des réunions antérieures 
4.1 Procès-verbal de la séance spéciale du 2 octobre 2007 

4.2 Procès-verbal de la séance spéciale du 9 octobre 2007 

4.3 Procès-verbal de la séance régulière du 9 octobre 2007 

4.4 Procès-verbal de la séance spéciale du 18 octobre 2007 

5. Administration 

5.1 Liste des factures à payer 

5.2 Liste des dépenses incompressibles 

5.3 Engagement de dépenses de fonctionnement et d’investissement pour le 

mois de novembre 

5.4 Facture additionnelle – Congrès 2007 – ADMQ 



5.5 Fonds – Étude de faisabilité - Quyon Ensemble 

5.6 Dépôt des états des revenus et dépenses au 31 octobre 2007 

6. Sécurité publique 

6.1 Rapport du responsable du département incendie 

6.2 Engagement – nouveaux pompiers 

6.3 Renouvellement – mandat – S.P.C.A. 

7. Travaux publics 
 7.1 Achat de niveleuse – modification à la résolution 07-06-590 

 7.2 Installation de panneaux de signalisation “arrêt » - intersection chemins 

Terry-Fox et Lavigne 

 7.3 Demande au MTQ – panneau Ville de Gatineau 

 7.4 Subvention voirie – dossier # 03051 

 7.5 Subvention voirie – dossier # 04519  

8. Hygiène du milieu 

 8.1 Vidange des fosses septiques 

 8.2 Amendement à la résolution 07-10-717 

9. Urbanisme et zonage 

9.1 Rapport du délégué du département (permis émis en octobre 2007) 

9.2 Projet de règlement – 11-07 amendant le règlement de lotissement no 178-

01 afin d’augmenter la superficie minimale de certains lots 

9.3 Chemin Mohr  

9.4 Rapport – avis d’infractions non-conformes 

9.5 Rapport – constats d’infractions en cours 

9.6 Rapport de l’assemblée du C.C.U. tenue le 16 octobre 2007 

9.7 Réforme cadastrale – partie ouest de la municipalité 

10. Loisirs et culture 

10.1 Piste cyclable 

11. Divers 

11.1  

12. Rapports divers et correspondance 

12.1 Courriel de Marc Fortin – demande de financement  - étude 

environnementale 

12.2 Courriel de Fouad Outaleb – drainage du chemin de la Rivière 

12.3 Courriel de Judy Fogarty – pavage 

12.4 Proposition – services supplémentaires – Fondex Shermont 

12.5 Lettre de démission – pompière – Crystal Lamadeleine 

12.6 Courriel de Tom Howard – Danny Kingsbury n’est plus pompier 

12.7 Correspondance de Madeleine Carpentier – réponse de la Municipalité 

12.8 Courriel – Rita Van Waard – diverses questions 

12.9 Courriel de Lieutenant Marc Dubé 

12.10 Courriel – parc régional du Sault des chats 

12.11 Correspondance à Charlebois Trépanier – réclamation – Maxime Gauthier 

12.12 Courriel du M.A.M.R. – accusé de réception de notre formulaire 

« identification des besoins de financement » 

12.13 Adhésion à la Fédération Québécoise des Municipalités  

12.14 Courriel de Tom Howard – absent du bureau  

12.15 Ligne d’hydro-Québec – projet Bellevue 

12.16 Octroi annuel – dernier versement – Association Plage Charron 

13. Dépôt de documents 

13.1 Remerciements de l’association d chemin du Phare – 1) lampadaire sur le 

chemin du Phare et 2) pavage du chemin des Pères-Dominicains 

13.2 Avis de Bell Canada - installation téléphonique endommagée par la 

municipalité 

13.3 Approbation de la proportion médiane et facteur comparatif du rôle 

d’évaluation foncière – 2008 – M.A.M.R. 

13.4 Présentation de l’équipe de Relations avec le milieu – Hydro-Québec 

13.5 Limite des travaux sur les chemins River et Cochrane – Fondex Shermont 

13.6 Correspondance de Michel Lafrenière envoyée à la Commission des 

relations du travail – demande de révocation d’une accréditation 

13.7 A) plan, cédule de travail Carrière La Pêche ; B) compte rendu de réunion 

du 9 octobre 2007  

13.8 Entrée en vigueur du règlement no 121-07 de la MRC des Collines 



13.9 Courriels de capitaine Michel Régimbal – plainte de VTT dans le Pontiac 

13.10 Courriel de lieutenant André Lévesque – patrouille VTT 

13.11 Décision de la C.P.T.A.Q. – dossier Marie-France Corriveau et Jean 

Vaillant 

13.12 Levée de fonds – Teamsters Québec Local 106 

13.13 Ordre du jour et procès-verbal de la séance du conseil de la MRC le 18 

octobre 2007 

13.14 Attestation d’officialisation – parc Xonar – Commission de toponymie 

13.15 Rencontre avec la CPTAQ – dossier Jean-Sébastien Rioux et Geneviève 

Lalonde 

13.16 Correspondance – Ministère de l’environnement – non-conformité au 

règlement sur la qualité de l’eau potable 

13.17 Courriel de David Massé – projection du Sentier de Pontiac 

13.18 Communiqué – UMQ – Plan gouvernemental pour les ponts municipaux 

13.19 Résolution de la Municipalité de La Pêche – transport – camions lourds 

13.20 Rapport d’une firme d’estimateurs professionnels – nouveau rôle triennal 

13.21 FQM – Possibilité pour municipalités d’imposer des droits aux carrières et 

sablières 

13.22 Copie d’une lettre à Mme Charlotte L’Écuyer de M. Jean-Claude Carisse – 

Postes Canada 

13.23 Travaux – remplacer un ponceau – Tourterelles et Mésanges – Association 

des résidents de la Plage François-Tremblay  

13.24 Courriel – aucune autre demande en ce moment de projets spéciaux pour 

2008 – Asso. des résidents de la Plage François-Tremblay 

13.25 Cartes de membres – Association Plage Charron 

13.26 Décision de la C.P.T.A.Q. – dossier Gaston Grenier 

14. Période de questions  

15. Levée de la séance  

 

Il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Lawrence Tracey 

 

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour avec les modifications suivantes : 

 

Ajout : 9.8 Cadastre – M. Claude Marcotte – 7015, route 148 

 

 9.9 Demande à la C.P.TA.Q. – M. Daniel Pellerin – 3200 route 148 

 

Adoptée 

 

 

07-11-752 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL 

MUNICIPAL TENUE LE 2 OCTOBRE 2007 

 

Proposé par Harold McKenny 

Appuyé par Lawrence Tracey 

 

ET RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance spéciale du conseil municipal tenue 

le 2 octobre 2007 tel que rédigé et distribué. 

 

Adoptée 

 

 

07-11-753 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL 

MUNICIPAL TENUE LE 9 OCTOBRE 2007 

 

Proposé par Lawrence Tracey 

Appuyé par Raymond Gougeon 



 

ET RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance spéciale du conseil municipal tenue 

le 9 octobre 2007 tel que rédigé et distribué. 

 

Adoptée 

 

07-11-754 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 9 OCTOBRE 2007 

 

Proposé par Garry Dagenais 

Appuyé par Lawrence Tracey 

 

ET RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du conseil municipal tenue 

le 9 octobre 2007 tel que rédigé et distribué. 

Adoptée 

 

 

07-11-755 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL 

MUNICIPAL TENUE LE 18 OCTOBRE 2007 

 

Proposé par Harold McKenny 

Appuyé par Raymond Gougeon 

 

ET RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance spéciale du conseil municipal tenue 

le 18 octobre 2007 tel que rédigé et distribué. 

Adoptée 

 

07-11-756 

LISTE DES FACTURES À PAYER 

 

Proposé par Garry Dagenais 

Appuyé par Lawrence Tracey 

 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le paiement des factures au montant de 

106 496,70 $ (voir annexe au dossier 102-102) pour la période se terminant le  

7 novembre 2007 et à débiter les affectations budgétaires relatives aux dépenses 

mentionnées sur ladite liste. 

Adoptée 

Certificat de disponibilité de crédit no 1107040 

 

 

07-11-757 

LISTE DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Lawrence Tracey 

 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve la liste des déboursés provenant de l’historique 

des chèques comprenant : 

 

 - Les dépenses incompressibles; 

- les paiements par Internet; 

- le montant réel des factures payées suite à une approbation par engagement de 

dépense ou résolution; 

 

le tout pour un total de 245 516,35 $ (voir annexe), pour la période se terminant le  

1
er

 novembre 2007 et à débiter les affectations budgétaires relatives aux dépenses 

mentionnées sur ladite liste. 

Adoptée 



Certificat de disponibilité de crédit no 1107040 

 

 

07-11-758 

ENGAGEMENTS DE DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT ET 

D’INVESTISSEMENT POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 

 

Proposé par Garry Dagenais 

Appuyé par Raymond Gougeon 

 

ET RÉSOLU à l’unanimité d’engager les dépenses apparaissant à l’annexe A (voir 

dossier 102-102), pour un montant total de 19 632,57 $ taxes en sus. 

 

Harold McKenny vote contre la résolution. 

 

Adoptée 

Certificat de disponibilité de crédit no 1107040 

 

Raymond Gougeon se retire de l’assemblée à 20h40. 

 

 

07-11-759 

FACTURE ADDITIONNELLE – CONGRÈS 2007 – F.Q.M. 
 

CONSIDÉRANT les dépenses de déplacement accordé aux élus;  

 

CONSIDÉRANT les dépenses additionnelles encourues lors du Congrès de l’F.Q.M. ; 

 

Il est 

 

Proposé par Garry Dagenais 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET RÉSOLU de payer la facture additionnelle du conseiller M. Raymond Gougeon, pour 

la somme de 181,10 $. 

Adoptée 

 

Certificat de disponibilité de crédit no 1107040 

 

M. Raymond Gougeon revient à la table à 20h45. 

 

 

07-11-760 

FONDS – ÉTUDE DE FAISABILITÉ – QUYON ENSEMBLE 
 

Il est 

 

Proposé par Harold McKenny 

Appuyé par Garry Dagenais 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac contribue 76.5 % de la somme pour l’étude 

de faisabilité du « Plan de développement touristique de Quyon Ensemble », soit 

4 023,85 $ sur un total de 5 259,94 $. 

 

Le vote est demandé et enregistré comme suit : 

 

 POUR CONTRE 

 Harold McKenny Lawrence Tracey 

 Garry Dagenais Dr Jean Amyotte 

 Eddie McCann Brian Middlemiss 

  Raymond Gougeon 



 

Rejetée 

 

 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DÉPARTEMENT INCENDIE – OCTOBRE 2007 
 

Le rapport est déposé par le Directeur général. 

 

 



07-11-761 

ENGAGEMENT DE NOUVEAUX POMPIERS 
 

Il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Garry Dagenais 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac engage les personnes suivantes à titre de 

pompier, pour la brigade incendie aux conditions édictées à la convention collective : 

 

 Michel Girard, Daniel Dorris et Sylvain Mallette 

Adoptée 

 

 

07-11-762 

PROTOCOLE D’ENTENTE – S.P.C.A. 
 

Il est 

 

Proposé par Garry Dagenais 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac accepte de renouveler le mandat de 

contrôle animalier avec la S.P.C.A. pour une durée d’un (1) an, renouvelable aux 

conditions édictées dans le protocole d’entente. 

 

Harold McKenny vote contre la résolution. 

Adoptée 

 

07-11-763 

ACHAT DE NIVELEUSE (modification) 
 

CONSIDÉRANT QUE qu’il est nécessaire de modifier la résolution no 07-06-

590 comme suit : 

 

Il est 

 

Proposé par Lawrence Tracey 

Appuyé par Garry Dagenais 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac fasse l’acquisition d’une niveleuse 

de marque Volvo au coût de 252 818,90 $ net (taxes incluses) tel que négocié 

avec le plus bas soumissionnaire conforme, soit la Cie Strongco. 

 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le montant de 18 686,97 $ soit l’écart entre le 

règlement d’emprunt (234 131,93 $) et le prix soumissionné 252 818,90 $ soit 

pris à même le fonds de roulement sur 2 ans soit 9 343,48 $ en 2008 et 9 343,49 $ 

en 2009. 

 

Harold McKenny vote contre la résolution. 

Adoptée 

Certificat de disponibilité de crédit no 1107040 

 

 

07-11-764 

NOUVELLE SIGNALISATION PANNEAU D’« ARRÊT » - INTERSECTION 

DES CHEMINS TERRY-FOX ET LAVIGNE, MAPLE ET MARQUIS 
 

Il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 



Appuyé par Raymond Gougeon 

 

ET RÉSOLU QUE le conseil autorise l’installation de 2 panneaux « arrêt » à 

l’intersection de Terry-Fox et du chemin Lavigne et en informe la Ville de Gatineau. 

 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de faire l’installation d’un panneau d’arrêt sur le chemin 

Maple à l’intersection du chemin Marquis. 

 

Adoptée 

 

07-11-765 

DEMANDE AU M.T.Q. – DÉPLACER PANNEAU DE SIGNALISATION – VILLE 

DE GATINEAU 
 

Il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Raymond Gougeon 

 

ET RÉSOLU QUE le conseil demande au M.T.Q. de déplacer le panneau de 

signalisation, annonçant les limites territoriales de la ville de Gatineau, du côté est de 

l’intersection de la route 148 et chemin Terry-Fox. 

 

Adoptée 

 

07-11-766 

SUBVENTION – VOIRIE – DOSSIER NO 03051 
 

Il est 

 

Proposé par Harold McKenny 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac approuve les dépenses pour les travaux 

exécutés sur le chemin de la Montagne pour un montant subventionné de 40 000,00 $ et 

joint à la présente copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du 

ministère des Transports. 

Adoptée 

Certificat de disponibilité de crédit no 1107040 

 

 

07-11-767 

SUBVENTION – VOIRIE – DOSSIER NO 04519 
 

Il est 

 

Proposé par Harold McKenny 

Appuyé par Raymond Gougeon 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac approuve les dépenses pour les travaux 

exécutés sur la rue de Clarendon pour un montant subventionné de 40 000,00 $ et joint à 

la présente copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère des 

Transports. 

 

Adoptée 

Certificat de disponibilité de crédit no 1107040 

 

 

DÉPÔT DU RAPPORT – PROGRAMME DE VIDANGE ET D’INSPECTION 

DES FOSSES SEPTIQUES 
 

Le Directeur général dépose le rapport. 



 

 



07-11-768 

AMENDEMENT À LA RÉSOLUTION NO 07-10-717 

 

Il est 

 

Proposé par Garry Dagenais 

Appuyé par Harold McKenny 

 

ET RÉSOLU QUE la résolution no 07-10-717 soit amendée pour se lire comme suit : 

 

« ET RÉSOLU QUE la municipalité demande un offre à 

M. Patrick Maguire de la firme J.A. Lecompte pour la 

préparation d’une étude de faisabilité afin de traiter les 

boues septiques des résidences isolées au poste de 

traitement municipal à Quyon ». 

Adoptée 

 

 

 

DÉPÔT DU RAPPORT DES PERMIS ÉMIS – OCTOBRE 2007 
 

Le Directeur général dépose le rapport. 

 

 

07-11-769 

PREMIER PROJET - RÈGLEMENT NUMÉRO 11-07 

Règlement amendant le règlement de lotissement numéro 178-01, afin d’augmenter 

la superficie minimale des lots dans le quartier numéro 7 

 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pontiac est régie par le Code municipal et 

soumise à l’application de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de Pontiac a adopté le règlement de 

lotissement portant le numéro 178-01, entré en vigueur le 18 décembre 2001 ;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil souhaite augmenter la superficie minimale des lots non 

desservis, particulièrement dans certaines zones de développement du quartier numéro 7, 

dans le but de maintenir le caractère rural de la municipalité ; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de présentation du présent règlement a été dûment donné à 

une séance tenue le 30 octobre 2007; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Raymond Gougeon 

 

ET RÉSOLU QUE, le présent règlement numéro 11-07 de la Municipalité de Pontiac 

ordonne ce qui suit : 

 

ARTICLE  1 Le préambule ci-dessus énoncé fait partie intégrante du présent 

règlement. 

 

ARTICLE  2 L’article 3.8.1, intitulé « Superficie et frontage minimal de lot », est 

complété par l’ajout d’un nouvel alinéa se lisant comme suit : 

 

Nonobstant les superficies minimales indiquées au tableau précédent, 

aucun lot ne peut avoir une superficie inférieure à 8 000 mètres carrés 

s’il est situé dans l’une des zones numéros 1, 2, 4, 5, 6 et 32 délimitées 

sur le plan de zonage PZ-01 du règlement de zonage 177-01, tel que 



déjà amendé. Cependant, sur une terre zonée agricole de la zone 6, 

cette superficie minimale est abaissée à 5 000 mètres carrés dans le 

cas d’un lot créé en vertu d’une autorisation délivrée par la 

Commission de protection du territoire et des activités agricoles. 

 

ARTICLE  3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

Le vote est demandé et enregistré comme suit : 

 

 POUR CONTRE 

 Garry Dagenais Lawrence Tracey 

 Dr Jean Amyotte Brian Middlemiss 

 Raymond Gougeon Harold McKenny 

  Eddie McCann 

Rejetée 

 

 

07-11-770 

CHEMIN MOHR 

 

CONSIDÉRANT la demande de M. André Durocher et de M. Charles Dickson 

concernant le caractère public de la partie du chemin Mohr située au sud du chemin 

River; 

 

CONSIDÉRANT les informations obtenues ainsi que l’étude de nos dossiers par nos 

conseillers juridique; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité n’a pas d’intérêt à ce que le chemin Mohr 

devienne un chemin municipal; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par  Lawrence Tracey 

Appuyé par Harold McKenny 

 

ET RÉSOLU que la Municipalité ne prenne pas à sa charge la partie du chemin Mohr 

située au sud du chemin River et que celui-ci demeure un chemin à caractère privé.  

 

Adoptée 

 

 

DÉPÔT DU RAPPORT DES AVIS D’INFRACTIONS NON-CONFORMES 

 

Le Directeur général dépose le rapport. 

 

 

DÉPÔT DU RAPPORT DES CONSTATS D’INFRACTIONS EN COURS 
 

Le Directeur général dépose le rapport. 

 

 

DÉPÔT DU RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME – 

DU 16 OCTOBRE 2007 

 

Le Directeur général dépose le rapport. 

 

 

07-11-771 

RÉFORME CADASTRALE – PARTIE OUEST DE LA MUNICIPALITÉ 
 



CONSIDÉRANT QUE le secteur « est » de la municipalité (du chemin Terry-Fox à 

Kennedy) a été cadastré dans le cadre de la réforme cadastrale du Québec ; 

 

CONSIDÉRANT QUE lors des travaux de la réforme, il avait été mentionné que le 

secteur « ouest » serait cadastré dans les 2 ans ; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a iniquité pour les contribuables et que le fait de n’avoir que la 

moitié de notre territoire avec le nouveau cadastre cause des ennuis à la municipalité ; 

 

Il est 

 

Proposé par Garry Dagenais 

Appuyé par Brian Middlemiss 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalité demande au gouvernement du Québec d’initier les 

travaux de réforme du cadastre pour la partie « ouest » de la municipalité et ce dans les 

meilleurs délais. 

Adoptée 

 

 

07-11-772 

CADASTRE – M. Claude Marcotte – 7015, route 148 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande a pour but de subdiviser une partie du lot 345 afin de 

créer le lot 345-9 du village de Quyon; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme au règlement de lotissement 178-01; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme au règlement de zonage177-01; 

 

Il est 

 

Proposé par Harold McKenny 

Appuyé par  Lawrence Tracey 

 

ET RÉSOLU que le conseil supporte la demande du requérant ayant pour but de créer le 

lot 345-9 tel que démontré sur le plan de l’arpenteur géomètre M. Michel Fortin, sous ses 

minutes 17002. 

Adoptée 

 

 

07-11-773 

DEMANDE À LA C.P.T.A.Q – M. Daniel Pellerin – 3200 route 148 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande a pour but l’utilisation du lot 2682665 pour autre fins 

qu’agricole, dans le but d’y opérer un crématorium pour animaux; 

 

CONSIDÉRANT l’article 3.9.6 du règlement de zonage 177-01 concernant les usages 

complémentaires agricole; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est 

 

Proposé par  

Appuyé par 

 

ET RÉSOLU QUE ce conseil supporte la demande du requérant ayant pour but 

l’utilisation du lot 2682665 pour autres fins qu’agricole. 

 

La résolution n’ayant pas été proposée ni appuyée, elle est rejetée et reportée au 

mois de décembre. 

Rejetée 

 



 

07-11-774 

PISTE CYCLABLE 

 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité de travail sur la piste cyclable; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil juge approprié le tracé proposé; 

 

Il est 

 

Proposé par Raymond Gougeon 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalité accepte le tracé de la piste cyclable, tel que 

recommandé par le comité de travail et présenté et mis en plan par M. David Massé. 

 

Brian Middlemiss et Harold McKenny votent contre la résolution. 

 

Adoptée 

 

 

NOTE AU PROCÈS-VERBAL:  M. Raymond Gougeon demande que toute la 

correspondance soit traduite. 

 

 

RAPPORTS DIVERS ET CORRESPONDANCE 
 

 Courriel de Marc Fortin – demande de financement  - étude environnementale 

 Courriel de Fouad Outaleb – drainage du chemin de la Rivière 

 Courriel de Judy Fogarty – pavage 

 Proposition – services supplémentaires – Fondex Shermont 

 Lettre de démission – pompière – Crystal Lamadeleine 

 Courriel de Tom Howard – Danny Kingsbury n’est plus pompier 

 Correspondance de Madeleine Carpentier – réponse de la Municipalité 

 Courriel – Rita Van Waard – diverses questions 

 Courriel de Lieutenant Marc Dubé 

 Courriel – parc régional du Sault des chats 

 Correspondance à Charlebois Trépanier – réclamation – Maxime Gauthier 

 Courriel du M.A.M.R. – accusé de réception de notre formulaire « identification des 

besoins de financement » 

 Adhésion à la Fédération Québécoise des Municipalités  

 Courriel de Tom Howard – absent du bureau  

 Ligne d’hydro-Québec – projet Bellevue 

 Octroi annuel – dernier versement – Association Plage Charron 

 

DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

- Remerciements de l’association d chemin du Phare – 1) lampadaire sur le chemin du 

Phare et 2) pavage du chemin des Pères-Dominicains 

- Avis de Bell Canada - installation téléphonique endommagée par la municipalité 

- Approbation de la proportion médiane et facteur comparatif du rôle d’évaluation 

foncière – 2008 – M.A.M.R. 

- Présentation de l’équipe de Relations avec le milieu – Hydro-Québec 

- Limite des travaux sur les chemins River et Cochrane – Fondex Shermont 

- Correspondance de Michel Lafrenière envoyée à la Commission des relations du 

travail – demande de révocation d’une accréditation 

- A) plan, cédule de travail Carrière La Pêche ; B) compte rendu de réunion du 9 

octobre 2007  

- Entrée en vigueur du règlement no 121-07 de la MRC des Collines 

- Courriels de capitaine Michel Régimbal – plainte de VTT dans le Pontiac 

- Courriel de lieutenant André Lévesque – patrouille VTT 



- Décision de la C.P.T.A.Q. – dossier Marie-France Corriveau et Jean Vaillant 

- Levée de fonds – Teamsters Québec Local 106 

- Ordre du jour et procès-verbal de la séance du conseil de la MRC le 18 octobre 2007 

- Attestation d’officialisation – parc Xonar – Commission de toponymie 

- Rencontre avec la CPTAQ – dossier Jean-Sébastien Rioux et Geneviève Lalonde 

- Correspondance – Ministère de l’environnement – non-conformité au règlement sur la 

qualité de l’eau potable 

- Courriel de David Massé – projection du Sentier de Pontiac 

- Communiqué – UMQ – Plan gouvernemental pour les ponts municipaux 

- Résolution de la Municipalité de La Pêche – transport – camions lourds 

- Rapport d’une firme d’estimateurs professionnels – nouveau rôle triennal 

- FQM – Possibilité pour municipalités d’imposer des droits aux carrières et sablières 

- Copie d’une lettre à Mme Charlotte L’Écuyer de M. Jean-Claude Carisse – Postes 

Canada 

- Travaux – remplacer un ponceau – Tourterelles et Mésanges – Association des rési-

dents de la Plage François-Tremblay  

- Courriel – aucune autre demande en ce moment de projets spéciaux pour 2008 – 

Asso. des résidents de la Plage François-Tremblay 

- Cartes de membres – Association Plage Charron 

- Décision de la C.P.T.A.Q. – dossier Gaston Grenier 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 

 

07-11-775 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est 

 

Proposé par Harold McKenny 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET RÉSOLU de lever l’assemblée à 22h00 ayant épuisé l’ordre du jour. 

 

Adoptée 

 

Certificat de disponibilité de crédit / 1107040 

 

Je, soussigné, directeur général, conformément à l’article 961 du Code municipal du 

Québec, certifie que la municipalité dispose, au fonds général d’administration, de crédits 

suffisants pour ces dépenses reliées aux résolutions suivantes:  de 07-11-756 à 07-11-759, 

07-11-763, de 07-11-766 à 07-11-767. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

    

 MAIRE DIRECTEUR GÉNÉRAL 


